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66A – c Nouveau bâtiment ou agrandissement d’un bâtiment agricole

Version 06/2021 

Formule c - Nouveau bâtiment ou agrandissement d’un bâtiment agricole (Augmentation des 
surfaces bâties de l’exploitation, tout type de construction) 

Justification du besoin de la nouvelle construction et autres remarques (champ obligatoire) 
(La DGAV se réserve le droit de demander tout document complémentaire suivant l’objet de la demande) 

En cas de création d’un nouveau centre d’exploitation ou d’un bâtiment éloigné du centre actuel, joindre le parcellaire de 

l’exploitation à la présente demande (en différenciant les parcelles en propriété et en location). 

Renseignements sur l'ensemble des bâtiments à disposition de l'exploitation, concernés ou pas 
par le projet (en propriété ou en location, en zone constructible ou hors zone à bâtir pour le stockage, le bétail, etc.). 

Dans la mesure du possible, la LAT impose l’utilisation des bâtiments existants avant la construction 
de nouveaux bâtiments. 
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Animaux (pour l’ensemble de l’exploitation ) 
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